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Aux , 
 
 
 
I. OPINION 

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 

tes annuels de l  « 
LA MARNE » décembre 2020
rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
fra
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de  à la fin de cet exercice. 

 
II.  
 

Nous avo
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« 
présent rapport. 

Nous 
applicables, sur la période du 1er janvier 2020  et notamment 

commissaire aux comptes. 
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III.  JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 
 

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la 

multiples 
conséquences pour les associations, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi 

les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une incidence sur 
associations  

n application des dispositions des articles L. 
823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous 
informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués 
et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation 

 

dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de 
notre opinion exprimée ci-avant. Nous  
comptes annuels pris isolément. 

IV. VERIFICATION DU RAPPORT DE GESTION ET DES AUTRES 
DOCUMENTS ADRESSES AUX  

 

en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de la trésorière et dans les autres documents 
adressés aux  sur la situation financière et les comptes annuels. 

V. INFORMATIONS RESULTANT D'AUTRES OBLIGATIONS LEGALES 
ET REGLEMENTAIRES  

 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.  

cité de 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
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liquer la convention 
ou de cesser 

son activité. 

de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de 
fraudes o

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci. 

-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à 

Fait à Reims, le 04 août 2021

FCN
Commissaire aux comptes
Nathalie DROUARD

Associée

Signé électroniquement le 05/08/2021 par
Nathalie Drouard
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ANNEXE 
 

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 

le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-

fonder son opinion. Le risque de non-

peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

 

du contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

 
de 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l

 rappelé que des circonstances ou 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 

  évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
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31 décembre 2020, dont le total est de
929 287 uits est
de 1 130 643 euros et dégageant un négatif de 11 557 euros. .

er janvier au 31 décembre 2020.janvier au 31 décembre 20



Les documents dénommés états financiers comprennent :
- le bilan,
- le compte de résultat,
-

Ces documents forment un tout et sont certifiés en tant que tels.

Leur présentation est faite de manière comparative ; en face des comptes de

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base :
-
-
- indépendance des exercices,

nts est la méthode des coûts
historiques.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant la durée de vie prévue des biens

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est

nts est la méthode des coûts



Aucu

Les objectifs pour l'exercice ouvert le 1er janvier 2021 sont de continuer à redynamiser
des produits réalisés.

Situations et mouvements

Rubriques

A B C D
Valeur brute à Augmentations Diminutions Valeur brute à la

clôture de

Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Immobilisations financières

3 670,95
109 787.99

28 717.98
10 023.83 0.00

28 164.05

3 670,95
119 811.82

553.93

Situations et mouvements

Rubriques

A B C D
Amortissements
cumulés au début

Augmentations :
dotations de

Diminutions Amortissements
cumulés à la fin de

Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Immobilisations financières

3 670,95
95 464.25 9 125.57 0.00

3 670,95
104 589,82

Situations et mouvements

Rubriques

A B C D
Provisions          au Augmentations :

dotations de
Diminutions :

reprises de
Provisions             à

Provisions réglementées
Provisions pour risques
Provisions pour charges
Provisions pour dépréciations

130 634.30
11 797.59

131 906.04
4 507.77

130 634.30
3 786.10

131 906.04
12 519.26



Au 31 décembre 2020,

131 906.04
volontaire
à 2,00 %.

siégeait
par

Ce centre constitue un outil pédagogique important, participant à la déclinaison des actions éducatives por tées
par notre association.

continuité association Argonne Nature,
a consenti un prêt de trésorerie 27 000 6.

Suite à la décision de son
de fermer ses portes au 01/09/2018 pour la réalisation de travaux de réhabilitation et de mise en conformité

e 7 mois minimum.

es mesures de sauvegarde judiciaire nécessaires.
Le Tribunal de Grande Instance de Châlons en Champagne a ainsi ouvert, en date du 16 octobre 2018, une

La clôture de cette procédure de liquidation judiciaire a été notifiée par le TGI.
Au 31/12 2020, le montant

:
- Argonne Nature
- : 23

-290 du 23
ont constitu

nos activités.
A compter du 16 mars 2020, la quasi-totalité de nos actions ont été suspendues pour une durée de plus de 2 mois.
A compter du mois de juin, une reprise partielle des activités fut amorcée, assortie de conditions limitatives ayant

2020.
Au cours de celui-ci
partielle durant les 0

428

nécessaires.
ns en Champagne a ainsi ouvert, en date du 16 octobre 2018, une

.



.

Situations

Ressources
Montant

initial
(2)

Fonds à
engager au
début de

A

Utilisation en

(7894)

B

Engagements à
réaliser sur
nouvelles
ressources

affectées (6894)
C

Fonds restants à
engager en fin

D = A-B+C

Etat - CR

Etat - OFFI
Etat - SC
Etat - JA
Région - SC
Etat - RVN
Etat Stage 3°
Ville de Reims Num
Etat Mvt Asso
Etat VRL
Etat OFFI
Ville de Reims
Citoyenneté
Etat ST
FONJEP
Etat Cité Educative
Etat Faire Mvt
Ville de Reims Num
Etat Santé
Etat CRDVA
Etat - Citoyen

5 000.00
11 000.00

6 000.00
3 000.00
6 000.00
5 000.00
8 000.00
2 000.00
3 100.00

25 000.00
10 000.00

9 000.00

16 000.00
1 776.00

60 000.00
4 000.00
3 000.00
1 500.00
2 610.00
7 000.00

5 000.00
11 000.00

3 000.00
6 000.00
5 000.00
8 000.00
2 000.00
1 350.00

23 500.00

5 000.00
11 000.00

3 000.00
6 000.00
5 000.00
8 000.00
2 000.00
1 350.00

23 500.00

6 000.00

8 000.00

23 500.00
10 000.00

9 000.00

16 000.00
1 776.00

60 000.00
4 000.00
3 000.00
1 500.00
2 610.00
7 000.00

6 000.00

8 000.00

23 500.00
10 000.00

9 000.00

16 000.00
1 776.00

60 000.00
4 000.00
3 000.00
1 500.00
2 610.00
7 000.00

(1) A regrouper le cas échéant.
(2)

Situations

Ressources

Montant
initial

(2)

Fonds à engager
au début de

e

A

Utilisation en

(7894)

B

Engagements à
réaliser sur
nouvelles
ressources

affectées (6894)
C

Fonds restants à
engager en fin

D = A-B+C

- Dons manuels

Sous total

-Legs et donations

Sous total



Legs et donations autorisés Encaissements Décaissements et
virements pour

affectation définitive

Solde des legs et
donations en début

Solde des legs et
donations en fin

(1) A regrouper le cas échéants.
(2)

ttribution.

Dons en nature A nouveau
(stock initial)

A

Utilisés

B

Sorties vendues

C

Stockés

D

Solde
(stock final)

E = A-B-C+D

Libellé
Solde au début

A

Augmentations

B

Diminutions

C

Solde à la fin

D = A+B-C

Fonds associatifs sans droit de reprise
Ecart de réévaluation
Fonds associatifs avec droit de
reprise
Réserves
Report à nouveau

Provisions réglementées
Droit de propriétaires (commodat)

18 229.44

91 389.53
195 265.75
48 764.99

4 063.93

48 764.99
-11 556,85

14 600.00
48 764.99
6 329.33

18 229.44

91 389.53
244 030.74

-11 556,85
12 334.60

Augmentations

C



Emprunts auprès des organism

Au 31 décembre 2020 euros se décomposant comme
suit :
- capital restant dû ...........................................................................euros
- intérêts restant dus .........................................................................euros

Crédits
RETRAITEMENT DES CREDITS-BAILS

Terrains Constructions Installations
matériel et
outillage

Autres Total

AMORTISSEMENTS
- Cumuls des exercices

antérieurs
- Exercice

Sous total
REDEVANCES RESTANT A
PAYER
- à un an au plus
-

plus
- à plus de cinq ans

Sous total
VALEUR RESIDUELLE
- à un an au plus
-

plus
- à plus de cinq ans

Sous total
Montant pris en charge dans

Charges futures concernant les indemnités de départ en retraite

Cautions reçues et données.

4. Les montants restant à encaisser doivent fai
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